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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : MONUCLEAN ECO ADDITIEF
Type de produit : À base d'eau de dispersion / solution.

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes
Spec. d’usage industriel/professionnel : Industriel

Réservé à un usage professionnel
Fonction ou catégorie d’utilisation : Intermédiaires

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’urgence : +32 (0)70 245 245

Pays/Région Organisation Numéro d’urgence

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum.
c/o Hôpital Central de la Base - Reine Astrid. 
Rue Bruyn 1 1120 Bruxelles/Brussel.

+ 32 (0)70 245 245

France ORFILA. +33 1 45 42 59 59
Ce numéro flèche automatiquement les appels 
vers le centre antipoison le plus proche, en 
fonction du lieu de l’appelant. Ces centres anti-
poison et de toxicovigilance fournissent une aide 
médicale gratuite (hors coût d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7.

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Met. Corr. 1 H290 
Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d’informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS05

Rewah NV
Nijverheidsweg 24
B-2240 Zandhoven
Belgique-België
T +32 (0)3 475 14 14
info@rewah.com, www.rewah.com
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http://www.rewah.com/
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Mention d’avertissement (CLP) : Attention

Mentions de danger (CLP) : H290 - Peut être corrosif pour les métaux.
Conseils de prudence (CLP) : P234 - Conserver uniquement dans l’emballage d’origine.

P390 - Absorber toute substance répandue pour éviter qu’elle attaque les matériaux 
environnants.
P406 - Stocker dans un récipient résistant à la corrosion avec doublure intérieure.

2.3. Autres dangers

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la rubrique 3.2 de l’Annexe II de REACH

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Rincez le nez et la bouche avec de l’eau. Consultez un médecin si 
l’inconfort persiste.

Premiers soins après contact avec la peau : Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d’un savon 
doux et d’eau, puis rincer à l’eau chaude. Consultez un médecin si l’inconfort persiste.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Enlevez les lentilles de contact et tenez les 
paupières bien ouvertes. Continuez de rincer pendant au moins 15 minutes. Consultez un 
médecin si l’inconfort persiste.

Premiers soins après ingestion : Ne jamais rien donner par voie orale à une personne inconsciente. Rincer la bouche 
abondamment à l’eau. Ne pas faire vomir. En cas de vomissement, la tête doit être 
maintenue vers le bas de sorte que le vomis ne pénètre pas les poumons. Faire boire de 
grandes quantités d’eau. Consultez un médecin si l’inconfort persiste.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction appropriés : Mousse anti-alcool. Poudre sèche. Eau pulvérisée.
Moyens d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d’eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie

: La décomposition thermique ou la combustion peut libérer des oxydes de carbone et 
d’autres gaz ou vapeurs toxiques. Oxydes d’azote.
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5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l’incendie : Portez un appareil respiratoire autonome et un équipement de protection individuelle (EPI) 
approprié.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Mesures générales : Suivez les précautions de manipulation en toute sécurité décrites dans cette fiche de 
données de sécurité. Ne pas respirer les vapeurs. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Assurer une ventilation d'air appropriée.

Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé.

Pour les secouristes
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. Ne pas rejeter dans le sous-sol/sol. Tout déversement ou rejet incontrôlé dans des 
cours d’eau doit être immédiatement signalé à l’Agence environnementale ou tout autre organisme de réglementation pertinent.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Recueillir le reliquat à l’aide d’une matière absorbante non combustible. Récupérez le 
produit déversé et placez-le dans des conteneurs à déchets appropriés, puis fermez-les 
hermétiquement. Voir rubrique 13 pour des informations sur l’élimination.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Voir rubrique 8 pour des informations sur l’équipement de protection individuelle. Voir rubrique 13 pour des informations sur l’élimination.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. Veiller à une ventilation adéquate.

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant 
réutilisation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conditions de stockage : Conserver fermé dans un endroit sec, frais et très bien ventilé.
Matières incompatibles : Peut être corrosif pour les métaux. Eviter le contact avec : Cuivre (Cu). Aluminium. Zinc 

(Zn). Nickel (Ni).
Prescriptions particulières concernant l’emballage : Ne pas conserver dans des récipients non étiquetés. Toujours garder le contenant en 

position debout.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Voir la Rubrique 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Pas d’informations complémentaires disponibles
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8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés
Contrôles techniques appropriés:
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Prévoir des points de lavage oculaire et des douches de sécurité facilement accessibles.

Équipements de protection individuelle
Equipement de protection individuelle:
Protection oculaire opaque obligatoire. Protection obligatoire des voies respiratoires. Protection obligatoire des mains (gants de protection).
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle:

  

Protection des yeux et du visage
Protection oculaire:
Lunettes de protection contre les projections chimiques et les acides. EN 166. En cas de des circonstances risquées: lunettes de sécurité ou écran 
facial

Protection de la peau
Protection des mains:
Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Temps de pénétration à déterminer avec le fabricant des gants. Norme EN 374 - 
Gants de protection contre les produits chimiques.

Autres protecteurs de la peau
Vêtements de protection - sélection du matériau:
Éviter le contact prolongé ou répété avec la peau. Vêtements de protection à manches longues

Protection respiratoire
Protection respiratoire:
Porter un appareil respiratoire approprié en cas de ventilation insuffisante. Dans le cas des vapeurs ou des aérosols: porter une protection 
respiratoire demi masque P2 . Masques complets/demi-masques/quart de masque (DIN EN 136/140)

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Autres informations:
Laver les mains et visage avant une pause et à la fin des travaux. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. Enlever 
immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : jaune clair.
Apparence : Limpide.
Odeur : Ammoniacale.
Seuil olfactif : Pas disponible
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : Pas disponible
Point d’ébullition : 105 – 110 °C
Inflammabilité : Pas disponible
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible
Point d’éclair : Pas disponible
Température d’auto-inflammation : Pas disponible
Température de décomposition : Pas disponible
pH : Pas disponible
pH solution : 11 – 12 @ solution à 1%
Viscosité, cinématique : Pas disponible
Solubilité : Soluble en toutes proportions dans l' eau.
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible
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Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : < 0
Pression de vapeur : Pas disponible
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible
Masse volumique : Pas disponible
Densité relative : 1,29 – 1,33
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible
Caractéristiques d’une particule : Non applicable

9.2. Autres informations

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Peut être corrosif pour les métaux.

10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions normales d’emploi.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucune donnée disponible.

10.4. Conditions à éviter

Pas d’informations complémentaires disponibles

10.5. Matières incompatibles

Cuivre (Cu). Aluminium. Zinc (Zn). Nickel (Ni).

10.6. Produits de décomposition dangereux

La décomposition thermique ou la combustion peut libérer des oxydes de carbone et d’autres gaz ou vapeurs toxiques. Oxydes d’azote.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé

MONUCLEAN ECO ADDITIEF 

DL50 orale > 5000 mg/kg

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Contact avec la peau longuement: irritations de la peau (dégraissement)
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Peut provoquer une irritation mineure des yeux
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé
Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Les gaz ou vapeurs en forte concentration peuvent irriter le système respiratoire

11.2. Informations sur les autres dangers

Pas d’informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecologie - général : Les composants du produit ne sont pas classés comme dangereux pour l’environnement. 
Les rejets importants ou réguliers peuvent avoir des effets dangereux sur l'environnement. 
Le produit peut affecter l'acidité (pH) de l'eau, ce qui peut avoir des effets néfastes sur les 
organismes aquatiques.

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

MONUCLEAN ECO ADDITIEF 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l

12.2. Persistance et dégradabilité

MONUCLEAN ECO ADDITIEF 

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

MONUCLEAN ECO ADDITIEF 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) < 0

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation.

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.7. Autres effets néfastes

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.
Méthodes de traitement des déchets : Déchet classé comme déchet dangereux. Ne pas perforer ou incinérer, même lorsqu’il est 

vide.
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 
conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec:  / ADR / IMDG / IATA

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

N° ONU (ADR) : UN 3267
N° ONU (IMDG) : UN 3267
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N° ONU (IATA) : UN 3267

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : LIQUIDE ORGANIQUE CORROSIF, BASIQUE, N.S.A.
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable
Description document de transport (ADR) (ADR) : UN 3267 LIQUIDE ORGANIQUE CORROSIF, BASIQUE, N.S.A., 8, III, (E)
Description document de transport (IMDG) : UN 3267 , III
Description document de transport (IATA) : UN 3267 , 8, III

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 8
Étiquettes de danger (ADR) : 8 

:

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 8

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d’emballage (ADR) : III
Groupe d’emballage (IMDG) : III
Groupe d’emballage (IATA) : III

14.5. Dangers pour l’environnement

Dangereux pour l’environnement : Non
Polluant marin : Non
Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : C7
Dispositions spéciales (ADR) : 274
Quantités limitées (ADR) : 5l
Quantités exceptées (ADR) : E1
Instructions d’emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR)

: MP19

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR)

: T7

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)

: TP1, TP28

Code-citerne (ADR) : L4BN
Véhicule pour le transport en citerne : AT
Catégorie de transport (ADR) : 3
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12
Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 80
Panneaux oranges :

Code de restriction en tunnels (ADR) : E
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Transport maritime
N° GSMU : 153

Transport aérien
Aucune donnée disponible

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

Réglementations UE

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction)

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)

Liste candidate REACH (SVHC)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux)

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)

Règlement sur l’ozone (2024/590)
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590)
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone)

Règlement sur les biens à double usage (428/2009)
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs)

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 16: Autres informations

Full text of H- and EUH-phrases:

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1

H290 Peut être corrosif pour les métaux.
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Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]:

Met. Corr. 1 H290 Jugement d’experts

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


